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1 ANALYSE DE L'ETAT INITIAL 
 
1.1 Situation géographique 
 
Le projet de la société LAFARGE GRANULATS SUD est situé aux lieux-dits «Grande Coste Rouge » et « La 
Marine Sud » sur le territoire de la commune de Bellegarde, dans le département du Gard (30), sur le plateau des 
Costières à 2,5 km du centre du village, en rive gauche du Rieu. 
 
Il est distant d’environ 10 kilomètres de la ville de Nîmes. Le projet se situe en bordure Est du secteur des 
Costières nîmoises sur des terrains cultivés (maraîchages, vergers et friche). 
 
Le site est accessible directement depuis la route départementale n°6113 reliant Nîmes à Arles en traversant au 
Sud le bourg de Bellegarde (environ 2,5 kilomètres) et en longeant le bourg de Bouillargues au Nord (environ 
5 kilomètres). 
 
A l’échelle départementale, le projet de carrière est situé : 

- A 10 kilomètres environ de la ville de Nîmes, située au Nord-Ouest, 

- A 18 kilomètres environ de la ville d’Arles, située au Sud-Est, 

- A 11 kilomètres du Rhône. 
 

A l’échelle communale, l’emprise du projet est distante, au plus proche : 

- De 1 kilomètre du canal des costières, 

- De 700 m de l’actuel site d’extraction de LAFARGE GRANULATS SUD (LGS), 

- D’environ 1 km des installations de traitement du Mas Laval de LAFARGE GRANULATS SUD (LGS), 
situées au Sud-Est, 

- De 2,5 kilomètres à l’Est du Bourg de Bellegarde.  
 

Dans un rayon de 300 mètres autour de l’emprise du projet sont présents : 

- 4 bâtiments (dont Le Mas de Coste Rouge) le long de la voie communale de Coste Rouge qui scinde la 
zone de projet en deux, 

- Le Mas des sources, à 170 mètres au Sud-Ouest du site, de l’autre côté de la RD6113, 

- Le Mas de la Marine Sud, à 160 mètres au Nord-Est du site, 

- Les plans d’eau des anciennes gravières de Coste Rouge aujourd’hui devenus un espace écologique 
de qualité (inventoriés en ZNIEFF type 1 : « Le Rieu et la Coste Rouge ») en bordure Est du site, 

- Le ruisseau de l’Amarine en bordure Ouest du site, 

- Le Rieu, à environ 200 mètres au Sud du site, 

- La centrale d’enrobé Bitumix située en bordure Est du site, de l’autre côté de la voie communale de 
Coste Rouge et sur le site des anciennes gravières de Coste Rouge, 

- La RD6113 qui longe la bordure Sud du site. 
 

 Voir Figure 1 : Carte de localisation à l’échelle du département 
 
 Voir Figure 2 : Carte de localisation au 1/50 000  
 
 Voir Figure 3 : Localisation photo-aérienne  
 
Les photographies aériennes permettent de situer le projet dans son environnement. La surface visée par le 
projet d’extension est de 46,9 hectares. 
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La zone d’étude est scindée en deux parties par la voie communale de Coste Rouge. La partie Ouest 
représente 32ha, la partie Est 15 ha. 
 
 
 

 
Figure 4 : Photographie aérienne de l'emprise du projet 

 
 

 
1.2 Milieu physique 
 

1.2.1 Topographie 
 
Le site d’étude se situe dans une zone plane, qui correspond au plateau des Costières nîmoises. 
 
Les Costières Nîmoises, à l’échelle régionale, forment une butte ou plateau, plus hautes altimétriquement que la 
plaine du Vistre au Nord-Est et la Camargue au Sud-Ouest comme le montre le schéma suivant.  
 
Localement, le réseau hydrographique (Rieu de Bellegarde) vient inciser ce plateau, créant ainsi au Sud du 
secteur d’étude une vallée marquée d’orientation Ouest-Est qui débouche dans la camargue. 
 
 
 

 
Figure 5: Schéma de principe de la topographie des Costières 

 
La zone d’étude est située entre la cote 47 m NGF au Sud et la cote 58 m NGF au Nord. Elle présente une pente 
moyenne de 0,9% en direction du Sud.  
 
 Voir demande administrative : plan d’ensemble au 1/1250 (pièce technique n°4) 
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1.2.2 Occupation du sol au droit et aux abords du site 
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L’occupation du sol au droit de la zone d’étude de « Grande 
Coste Rouge » et « La Marine Sud » est agricole sur les 2/3 de 
sa superficie. Elle est composée en majorité par de la culture 
maraichère (1) que l’on retrouve ailleurs sur la plaine de la 
costière. Des vergers (2) sont également présents au Nord de la 
partie Ouest, en limite d’emprise. Cette occupation agricole 
représente environ 34 hectares sur les 46,9 hectares que 
représente l’emprise du site d’étude.  
 
Le Sud de la zone d’étude est occupé par une friche naturelle (3) 
sur environ 11 hectares.  
 
Aux abords du site, l’occupation du sol est essentiellement 
agricole (céréales, vignes et vergers) (4). Le reste de 
l’environnement immédiat est marqué par une zone naturelle 
importante à l’Est (anciennes gravières) mais aussi par des 
activités industrielles (centrale d’enrobés BITUMIX (5) en bordure 
Est). 
 
Le secteur est isolé. Les habitations sont rares et dispatchées au 
sein des exploitations agricoles ou le long des voiries 
communales. 
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1.2.3 Géologie 

1.2.3.1 Contexte géologique régional et étude structurale 
 
Le projet est situé sur la bordure Est des Costières nîmoises, appelées selon la notice de la carte géologique de 
Nîmes : « fossé des Costières ». Ce paléo-fossé est le résultat du plissement lié à l’Orogène pyrénéenne et plus 
particulièrement à la faille régionale de Nîmes orientée Sud-Ouest Nord-Est. 
 
La faille de Nîmes sépare le domaine des Garrigues apparemment stable depuis le plissement pyrénéen, du 
fossé des Costières. Elle a dû jouer essentiellement au cours de la période Stampien - Aquitanien ; son rejet 
atteint localement 800 mètres. 
 
Le haut-fond, constitué par les collines de Beaucaire, à l’Est du site est en réalité un horst qui se prolonge en 
profondeur, jusqu'à Bellegarde. 
 
La figure ci-après représente un schéma structural des Costières nîmoises. Une série de horsts et grabens 
symbolisée par les lignes pointillées noires caractérise la tectonique importante anté-pliocène. Celle-ci est à 
l’origine du fossé des Costières dans lequel ce sont déposés les alluvions quaternaires anciennes (Villefranchien) 
exploitées aujourd’hui par LAFARGE GRANULATS SUD au niveau de la carrière actuelle du « Balandran » « La 
Bergerie de Broussan Est ». 
 
Le sous-sol est constitué d’une succession de dépôts détritiques fins à la base et plus grossiers en surface. Le 
gisement est essentiellement composé de matériaux alluvionnaires Villafranchien (quaternaire, Fvb sur la carte 
géologique). 
 

 

 
 

Figure 7 : Schéma structural des Costières nîmoises  
(source : carte géologique de Nîmes du BRGM) 
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1.2.3.2 Formations géologiques à l’affleurement  
 
Le site étudié est, selon la carte géologique de Nîmes au 1/50000, situé dans sa totalité au droit des alluvions 
quaternaires nommées Formations détritiques des Costières (Fvb) sur la carte géologique. 
 
Fvb : Formations détritiques des Costières (Cailloutis villafranchien), galets, graviers, sables altérés sur plusieurs 
mètres : « paléosols » : gapan, gress caveran, accumulations argileuses bariolées. 
 
Individualisées en premier lieu par une forte proportion de galets de grande taille, les formations détritiques des 
Costières occupent une superficie importante. L'épaisseur de ces formations est importante : une quinzaine de 
mètres en moyenne. 
 
D'origine alluviale, ces formations comprennent une forte proportion de galets (environ 75 %) dans une matrice 
sableuse et calcaire lorsqu'elles ne sont pas altérées. 
 
Les galets sont formés de quartzites, remaniés pour l'essentiel des formations triasiques des bassins du Drac et 
de la Durance (60 à 80%), de quartz laiteux (10 à 30 %), de calcaire provenant des niveaux durs du Mésozoïque 
rhodanien (5 à 25 %) et, en proportions plus faibles, de granités, de gneiss, de basaltes et de grès. 
 
La dimension maximale des galets d'origine lointaine (quartzite) est voisine de 40 cm et 5 % d'entre eux 
dépassent 10 centimètres. La matrice est formée de sables, limons, argiles et calcaires. La matrice contient en 
moyenne 20 % de calcaire. Cet apport calcaire a parfois cimenté une partie des alluvions en « poudingues ». Ce 
n’est pas le cas au droit du site étudié de « Grande Coste Rouge » « La Marine Sud » 
 
L’érosion de paléosols en surface peut induire une forte proportion d’argile très localisée. 
 
 Voir Figure 8 : Carte géologique (source BRGM) 



FIGURE 8 : CARTE GEOLOGIQUE
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1.2.3.3 Géologie du gisement 
Le site de « Grande Coste Rouge » « La Marine Sud » a fait l’objet de plusieurs campagnes d’investigation 
géologiques et géophysiques qui permettent d’avoir une vision fine du gisement présent. 

Les types de sondages réalisés sont les suivants : 

- Sondages destructifs (profondeur d’investigation de 10 à 20 mètres) 

- Sondages à la pelle mécanique (profondeur d’investigation maximum égale à 3 mètres) 

- Sondages pressiométriques 
 
Ces sondages ont été couplés à des études géophysiques (sondages électriques Schlumberger et trainées 
électriques). Ces deux méthodes géophysiques consistent à mesurer la résistivité des terrains en place en 
injectant dans le sol un courant continu. La valeur de la résisté varie en fonction de la nature des terrains 
géologiques. Ainsi, elle est faible pour des terrains de nature argileuse (alluvions altérées et argiles basales) et 
forte pour des alluvions sablo-graveleux. 
 
Le tableau n°1 présenté ci-après récapitule l’ensemble des investigations menées. 

 

 
Tableau 1 : Synthèse de l’ensemble des campagnes géologiques et géophysiques menées sur le site de 

« Grande Coste Rouge » et « La Marine Sud » (source Etude de stabilité BRLi) 
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Figure 9 : Plan de localisation des sondages de 
reconnaissance de 1998 et des sondages 

antérieurs (carte extraite de l’étude géologique 
du DERM de 1998) 
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FIGURE 10 : LOCALISATION DES INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES
(campagne géophysique de 2004 et essais pressiometriques PR1 et PR2)

Source: Compte rendu de prospection électrique, Lafarge Granulats, juillet 2004

Demande d'autorisation d'exploiter une carrière
Lieux-dits "Grande Coste-Rouge" et " La Marine Sud"

Commune de Bellegarde (30), LAFARGE Granulats Sud

1:10 000 ²emprise du site
Bande Transporteuse

emprise de la campagne électrique (2004)
> Sondages pressimetriques (2010)

0 250 500125 Mètres



Dossier de demande d’autorisation d’exploiter une carrière – ICPE 2510 
Lieux-dits « Grande Coste-Rouge » et « La Marine Sud » - Commune de Bellegarde (30) – LAFARGE GRANULATS SUD 

 

ATDx  

 

23 

 
La combinaison de ces différentes études a permis de caractériser la géométrie et les variations de 
nature du gisement (variation latérale d’épaisseur, variation de l’argilosité des alluvions, profondeur du 
substratum argileux…). 
 
La coupe géologique type reconnue est la suivante : 
 

- En tête, une couche d’argile rouge à galets, comportant des racines et radicelles constitue la terre 
végétale. Cette couche se développe sur une épaisseur comprise entre 0.6 et 1 mètre. 
 

- Des niveaux de graves argileuses rouges à jaunes en surface. Ces matériaux sont plus difficilement 
commercialisables et constitueront donc des terres de découverte. Les épaisseurs totales de 
découverte (terre végétale et graves argileuses) sont comprises entre 0,7 (FD104) et 6,6 m (S10). 
 

- Le niveau exploitable est formé de graves sableuses jaunes peu argileux, comportant localement des 
lentilles sableuses. La granulométrie des sables est relativement variable, de fin à moyen. Il faut 
souligner l’apparition d’une fraction argileuse plus importante dans les graves en limite Ouest de la zone 
d’étude (FD 109 et FD110). L’épaisseur du niveau exploitable, au sein du périmètre d’extraction retenu, 
est comprise entre 4,7 et 13,2 m. L’épaisseur moyenne est de 8,0 m.  
 

- Le substratum est constitué d’argiles jaunes finement sableuses datées du Pliocène. Il faut noter la 
variabilité importante de la profondeur du toit du substratum. Vraisemblablement, des chenaux de 
surcreusement se développent dans le substratum argileux. 

 

La corrélation des sondages a permis d’établir les cartes iso-épaisseurs des terrains de découvertes 
(alluvions argileuses) et du gisement (alluvions sableuses) présentées ci-après. 

 

Concernant les épaisseurs de terre de découverte (alluvions argileuses) : 

- Les alluvions argileuses sont peu développées au niveau du secteur  Ouest (épaisseur de l’ordre de 1 à 
2 m). Les épaisseurs d’alluvions argileuses augmentent en allant vers le Nord et à proximité de 
l’Amarine, 

- Au niveau du secteur Nord-Est, les épaisseurs d’alluvions argileuses sont un peu plus importantes 
comprises entre en 2 et 6 mètres, 

- La fraction graveleuse des alluvions argileuses reste importante et peut être valorisée 

 

Concernant les épaisseurs du gisement : 

- Les épaisseurs les plus importantes d’alluvions sableuses s’observent dans la partie Nord-Est de la 
zone d’étude (épaisseurs comprises entre 9 à 11 mètres). 

- Sur le secteur Ouest, l’épaisseur du gisement est faible en bordure Sud-Ouest, à proximité de 
l’Amarine. Elle est comprise entre 6 à 10 mètres sur le reste du secteur. Les résultats de la campagne 
géophysique de 2004 axées sur ce secteur Ouest sont venus confirmer ce point : une zone de 
résistivités faibles (<100 ohm.m) est ressortie sur la partie Ouest du secteur d’étude qui correspond à 
une remontée du substratum argileux au niveau de l’Amarine et sur la partie Est, une zone de forte 
résistivité (>500 ohm.m) a été identifiée. Elle correspond à une zone de surcreusement. 

- De plus, les résultats de la campagne de géophysique de 2004 font apparaître deux chenaux de 
surcreusement d’axes grossièrement Nord-Sud. Le premier en bordure Est du secteur et le second au 
niveau du forage FD 102 à l’Ouest. 

 
 
 Voir figure 11 : Carte des iso-résistivités – secteur Sud-Ouest (campagne de géophysique de 2004) 
 
 Voir Etude de stabilité BRLi, en annexe 17 



FIGURE 11 : CARTE DES ISORESTIVITES - SECTEUR SUD-OUEST (CAMPAGNE DE 2004)
(AB/2=35m)

Source: Compte rendu de prospection électrique, Lafarge Granulats, juillet 2004
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1.2.3.4 Conclusion sur les investigations géologiques  
 
Les faciès rencontrés sont donc similaires aux faciès exploités au niveau de la carrière actuelle du 
« Baladran » « Bergerie de Broussan Est ». 
 
A l’image de la carrière actuelle, on n’observe pas au droit du site d’étude de recouvrement limoneux ou 
argileux francs sur les alluvions des Costières.  
 
L’épaisseur d’alluvions argileuses est de l’ordre de 2 à 4 mètres. La fraction graveleuse des alluvions 
argileuses reste importante et peut être valorisée. 
 
L’épaisseur moyenne du gisement d’alluvions sableuses est de 8 mètres. Les épaisseurs de gisement les 
plus fortes sont situées en partie Nord-Est et Sud-Est. Le gisement est restreint à proximité des 
piézomètres PZ106 et PZ109. 
 
Le ratio découverte/gisement rend l’exploitation du site de projet de « Grande Coste Rouge » « La Marine 
Sud » économiquement viable. 
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1.2.4 Hydrogéologie 

1.2.4.1 Etude BERGASUD 
 
Le bureau d’études BERGASUD a été mandaté par LAFARGE GRANULATS SUD afin de déterminer, l’état initial 
hydrogéologique, l’impact potentiel sur le secteur d’étude, de définir les modalités d’exploitation et le 
comportement de l’aquifère, notamment les conséquences en terme de piézométrie lors de l’extraction. 
 
L’étude s’est appuyée sur de la bibliographie générale, et sur le suivi piézométrique de la nappe au niveau du 
secteur d’étude effectué depuis 2000 (données LAFARGE). 
 
Les éléments de rapport hydrogéologique de BERGASUD sont repris ci-après et permettent de préciser l’état 
initial hydrogéologique de la zone d’étude de « Grande Coste Rouge » « La Marine Sud ». 
 

1.2.4.2 Situation hydrogéologique 
 
Les Costières sont constituées de formations alluviales identiques à celles que l’on retrouve sur la plaine de la 
Vistrenque. La flexure de Vauvert qui a permis la création de la structure topographique actuelle a entrainé une 
différenciation hydrogéologique des deux ensembles. Toutefois les caractéristiques intrinsèques des deux 
aquifères sont semblables. 
 
La limite Sud de ce domaine est assurée par l’escarpement important permettant d’observer une coupe nette 
dans les formations villafranchiennes. Au Nord, la limite entre la zone d’alimentation de la Vistrenque et les 
Costières est une crête piézométrique orientée Sud-Ouest Nord-Est. 
 
En amont de Bellegarde, la présence du Rieu qui incise ces formations entraine la création d’un axe de drainage 
local affectant l’écoulement général. 

1.2.4.3 Nature et paramètres hydrodynamiques généraux de la nappe des Costières 
 
La zone d’étude de « Grande Coste Rouge » « La Marine Sud » est située au droit de la nappe des Costières qui 
appartient à la masse d’eau souterraine n°6101 dite « Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières» 
(code SDAGE Rhône Méditerranée et Directive Cadre Eau (DCE).  
 
La masse d’eau étudiée n°6101, à dominante sédimentaire, s’étend sur une superficie estimée de 541 km². Elle 
se retrouve sur deux départements : le Gard et l’Hérault. 
 
Les nappes de la Vistrenque et des Costières sont majoritairement libres (2/3). La base des aquifères est 
constituée par des argiles sableuses, des sables argileux Astiens ou des argiles du Plaisancien. Localement, le 
long de la flexure de Nîmes, le substratum est constitué de calcaires du crétacé. 
 
L’aquifère contenu dans les formations villafranchiennes des Costières est un aquifère de type poreux dont 
l’alimentation est assurée par les précipitations et éventuellement l’irrigation. L’écoulement naturel des eaux suit 
globalement la structure topographique d’orientation Nord-Sud voire Nord-Ouest – Sud-Est. 
 
Globalement, la formation alluvionnaire des Costières atteint entre 5 et 30 mètres d’épaisseur et renferme un 
aquifère susceptible de fournir des débits importants par puits ou forages (> 100 m3/h à St-Gilles). 
 
Les paramètres hydrodynamiques généraux de la nappe des Costières sont synthétisés dans le tableau suivant. 
 

Paramètres Valeurs Observations 

Transmissivité 0,1 à 0,01 m²/s Essais par pompage 

Epaisseur 5 à 30 m Moyenne des mesures 

Perméabilité 1.10-3 à 1.10-4 m/s Calcul 

Emmagasinement 0,5 à 0,15  

Tableau 2 : Paramètres hydrodynamiques généraux de la nappe des Costières 
 
 Voir fiche DCE Masse d’eau souterraine « Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières» en 
annexe 1 
 Voir rapport hydrogéologique BERGASUD, Février 2012, en annexe 2 
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1.2.4.4 Piézométrie et gradient hydraulique au droit du site 
 
Le secteur d’étude dispose depuis 2000 d’un réseau de cinq piézomètres situés tout autour de son périmètre. Un 
relevé mensuel du niveau de la nappe est réalisé depuis leur création (11 ans de mesures disponibles). Un 
piézomètre complémentaire (PZ 11-01) a été réalisé en 2011 au Sud-Est de la zone d’étude.  
 
Les relevés piézométriques ont permis d’établir une carte piézométrique interprétative au droit de la zone d’étude 
de « Grande Coste Rouge » « La Marine Sud » (cf. figure 14 : Carte piézométrique interprétative de l’état initial 
du site d’étude). 
 
 Voir rapport hydrogéologique BERGASUD, Février 2012, en annexe 2 
 
 
Elle permet d’indiquer qu’au droit de la zone d’étude : 

- Le sens d’écoulement de la nappe s’effectuant du Nord vers le Sud 

- Le gradient d’écoulement est uniforme au niveau de la zone d’étude. Il est de l’ordre de 7 ‰ avec une 
augmentation vers le Rieu conforme à la piézométrie de l’ensemble de l’aquifère et à l’effet des 
colluvions, 

- Le battement de la nappe est faible de l’ordre de 0,5 mètres en moyenne et peut atteindre 1 mètre en 
de rares occasions 

La cote de la nappe est située entre : 

- 48 mNGFet 46 mNGF au niveau de la partie Nord-Est de la zone d’étude 

- 48 mNGF et 42 mNGF au niveau de la partie Ouest de la zone d’étude 
 
Ces caractéristiques soulignent donc un comportement hydrodynamique d’aquifère poreux. 
 
La position des piézomètres par rapport au sens d’écoulement de la nappe est la suivante : 

- 2 en position amont : PZ 109 et PZ 111, 

- 1 en position centrale : PZ 101, 

- 3 en position aval : PZ 106, PZ 108 et PZ 11-01 
 
Concernant les lacs des anciennes gravières de Coste Rouge, il a été mis en évidence que ces derniers ne sont 
plus en relation avec la nappe des Costières dans leur partie aval. Cette évolution de la relation lac/aquifère est 
due au colmatage des lacs dans le temps qui a engendré leur imperméabilisation dans leurs parties aval. Le 
niveau des lacs est perché par rapport au niveau de la nappe.  
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1.2.4.5 Sources présentes autour du secteur d’étude de « Grande Coste Rouge » « La Marine 
Sud » 

 
Aucune source n’est présente au droit du site. 
 
Cependant, le fort encaissement du cours d’eau du Rieu entraine la création de sources tout le long de son cours. 
Les talwegs du secteur, si leur encaissement le permet, génèrent également la présence de sources (Sauzette, 
Redessan). 
 
Le tableau suivant récapitule les sources identifiées autour de la zone d’étude de « Grande Coste Rouge » « La 
Marine Sud ». Elles sont localisées au niveau de la figure 14. 
 

Dénomination Distance par rapport à 
la zone d’étude 

Situation 
hydrogéologique Statut 

Source du Mas des 
Sources 

A 80 m au Sud-Ouest idu 
site, en contrebas de la 
RD6113 (source en rive 
gauche du Rieu) 

A l’Ouest en parallèle  à 
l’écoulement de la nappe 
au droit du site 
(écoulement du Nord vers 
le Sud) 

Non exploitée pour 
l’alimentation en eau 
potable des populations 

Source des Platanes A 20m, au Sud du site, en 
contrebas de la RD6113 
(source en rive gauche du 
Rieu) 

En aval hydrogéologique 
du site d’étude 
(écoulement de la nappe 
du Nord vers le Sud) 

Non exploitée pour 
l’alimentation en eau 
potable des populations 

Sources alimentant les 
anciennes gravières de 
Coste Rouge 

En limite au Sud du 
secteur d’emprise Nord-
Est 

En aval hydrogéologique 
du site d’étude 
(écoulement de la nappe 
du Nord vers le Sud) 

Non exploitée pour 
l’alimentation en eau 
potable des populations 

Source de Haut Broussan A 650 m au Sud-Ouest du 
site (source en rive droite 
du Rieu) 

Pas de connexion 
hydrogéologique avec le 
site d’étude : le Rieu isole 
deux domaines 
hydrogéologiques 

Non exploitée pour 
l’alimentation en eau 
potable des populations 

Source du Mas de Laval A 650 m au Sud-Est du 
site (source en rive droite 
du Rieu) 

Pas de connexion 
hydrogéologique avec le 
site d’étude : le Rieu isole 
deux domaines 
hydrogéologiques 

Non exploitée pour 
l’alimentation en eau 
potable des populations 

Sources de Sauzette A 550 m à l’Est du site 
(résurgences dans le 
talweg de Sauzette) 

A l’Est en parallèle à 
l’écoulement de la nappe 
au droit du site 
(écoulement du Nord vers 
le Sud) 

Exploitée pour 
l’alimentation en eau 
potable des populations 

Source de Redessan  A 1,5 km à l’Est du site 
(résurgences dans le 
talweg de la Vaque) 

A l’Est en parallèle à 
l’écoulement de la nappe 
au droit du site 
(écoulement du Nord vers 
le Sud) 

Exploitée pour 
l’alimentation en eau 
potable des populations 

Tableau 3 : Recensement des sources présentes autour de la zone d’étude de « Grande Coste Rouge » 
« La Marine Sud » 

Seules, la source des platanes et les sources alimentant les anciennes gravières sont situées en aval 
hydrogéologique de la zone d’étude. Ces sources ne sont pas exploitées pour l’alimentation en eau potable.  
 
Les sources de Sauzette qui sont relativement proches de la zone d’étude, sont exploitées pour la ressource en 
eau. Leur sensibilité est donc importante. Des études sont en cours pour affiner la connaissance de l’aire 
d’alimentation de ces sources. Un réseau piézométrique a été mis en place à leur proximité. Ce réseau dispose 
ainsi de trois ouvrages du côté Ouest du cours de la Sauzette.  
Dans le cadre de cette étude, un essai de traçage à la fluorescéine a été effectué le 26 juillet 2011. Les résultats 
de cet essai montrent que l’alimentation des sources de Sauzette ne s’effectue pas par des écoulements 
en provenance de la zone d’étude. Les écoulements sont parallèles. 
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1.2.4.6 Qualité des eaux souterraines de la nappe des Costières 

1.2.4.6.1 Données qualitatives institutionnelles des eaux souterraines  
 

 SAGE du Vistre et des nappes Vistrenque et Costières 
 
Un diagnostic global daté d’Octobre 2010 du SAGE permet de renseigner l’état qualitatif des eaux souterraines.  
 
Le suivi qualitatif des eaux souterraines du périmètre du SAGE est effectué au moyen de 47 stations dont 6 
consacrées aux nappes des Costières. 
 
Ce diagnostic rappelle la grande vulnérabilité générale des masses d’eau souterraines vis-à-vis de l’infiltration 
directe de toutes formes de pollutions de par le caractère majoritairement libre des nappes. Les contaminations 
par les nitrates et les pesticides sont particulièrement préoccupantes et pénalisantes pour l’exploitation de la 
nappe de la Costière. 
 
L’agriculture est la source principale des pollutions du fait de l’importance des surfaces concernées et de la haute 
vulnérabilité des nappes. 
 
Parmi les autres sources de pollution, les carrières actuellement en exploitation sur le territoire (180 ha) 
pourraient être un facteur aggravant la vulnérabilité et les risques liés à l’activité elle-même (matières en 
suspension). Des préconisations ont été fixées par le Schéma Départemental des Carrières du Gard afin de 
limiter ces impacts et de protéger les nappes d’eau. 

 
 Statut de la masse d’eau (SDAGE Rhône Méditerranée) 

 
La Directive Cadre européenne sur l’Eau, adoptée en 2000, demande de veiller à la non-dégradation de la qualité 
des eaux et d’atteindre d’ici 2015 un bon état général tant pour les eaux souterraines que pour les eaux 
superficielles. L’état d’une masse d’eau est qualifié par l’état chimique et l’état quantitatif pour les eaux 
souterraines. 
 
Il est demandé d’améliorer la qualité chimique des eaux en inversant, là où c’est nécessaire, la tendance à la 
dégradation de la qualité des eaux souterraines, les rejets devant être supprimés dans 20 ans pour des 
substances “prioritaires dangereuses”. Il faut noter que le bon état de la ressource en eau destinée à 
l’alimentation en eau potable devra être atteint en 2015 pour tous les captages, sans dérogation. Le bassin du 
Vistre et les aquifères du périmètre sont concernés par les dispositions du SDAGE 2009 (approuvé le 20 
novembre 2009) qui définissent vis à vis des différentes problématiques des territoires prioritaires pour la période 
2010-2015. 
 
D’après le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010-2015, entré en vigueur le 17 décembre 2009, pour l’aquifère des 
alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières, l’état des lieux montre un état quantitatif « bon » avec un 
objectif d’amélioration fixé à 2015 mais un état qualitatif « pas bon » avec cependant une tendance à la baisse.  
 
L’objectif de bon état qualitatif a été reporté à 2021 à cause d’une trop forte pollution aux pesticides et aux 
nitrates. 
 

 
Tableau 4 : Objectifs de qualité du SDAGE Rhône Méditerranée pour la nappe des Costières  
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1.2.4.6.2 Aspect qualitatif des eaux souterraines à l’échelle locale 
 
Les pollutions impactant la nappe d’eau sont essentiellement d’origine agricole, d’après la fiche DCE de la masse 
d’eau souterraine n°6001. 
 
La nappe est suivie qualitativement par un réseau de 6 qualitomètres disposés sur la commune de Bellegarde et 
consultables via le réseau de données ADES : 

- 09657X0025/S, 

- 09657X0094/REDESS, 

- 09657X0095/TERRIG, 

- 09656X0064/P Mas des Sources, 

- 09657X0013/P Mas Saint Louis, 

- 09656X0107/S SOURCE LA SAUZETTE. 
 
 
D’après la fiche de renseignement d’alimentation en eau potable de la commune de Bellegarde, la source de la 
Sauzette ne présente pas de pollutions spécifiques contrairement au captage de Terrigord (dépassements 
ponctuels en turbidité (ressource karstique), fer et ammonium) et de Redessan (dureté, dépassements ponctuels 
en nitrates et pesticides). 
 
Sur la distribution l’ARS indique : 

- Bactériologie : conforme, 

- Minéralisation : eau très dure et très calcaire, 

- Nitrates : oui mais inférieurs à la limite de qualité, 

- Pesticides : dépassements de la limite de qualité mais inférieurs à la valeur sanitaire, 

- Turbidité : RAS. 
 
 Voir fiche captage d’eau pour la commune de Bellegarde (Annexe 3) 
 Voir Rapport hydrogéologique du captage de la Sauzette (Annexe 4) 
 
Au niveau de la carrière actuelle du « Balandran » et « Bergerie de Broussan Est », un suivi qualitatif de la nappe 
est réalisé tous les ans en période de basse eau (été) et en période de haute eau (hiver) au niveau de 3 
piézomètres (PZ1, PZ2 et PZ Latéral) et au niveau du plan d’eau de Balandran (nappe). 
 
Les analyses qualitatives montrent que la qualité de la nappe des Costières au droit de la carrière actuelle 
est bonne (cf. Annexe 5, suivi qualité 2009, 2010, 2011). 
 
Les valeurs de qualité mesurées sont inférieures aux valeurs limites de qualité des eaux brutes utilisées pour la 
production d’eau destinée à la consommation humaine, 
 
L’exploitation de la carrière n’induit pas une détérioration de la qualité des eaux de la nappe des Costières. 
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1.2.4.7 Usages et utilisation de la ressource en eau de la nappe  
 
Il existe 36 captages AEP sur le secteur Vistrenque. Les capacités vont de 60m3/j à 4000m3/j. Il existe de 
nombreux forages agricoles cependant les pollutions sont en régression du fait de la modification des cultures : la 
vigne n’est plus arrosée, la moitié des céréales sont du blé dur et les cultures de fruits et légumes sont en 
majorité branchés sur le réseau BRL. 
 
Le plus gros préleveur est la société Perrier (1,5Mm3) pour ses eaux de lavage et deux préleveurs « moyens », la 
base aérienne de Garons (0,16 Mm3) et la société Elis (0,12 Mm3). 
 
D’un point de vu domestique, les aquifères étant très accessibles (peu profond), une multitude de forages et puits 
particuliers existent sur l’ensemble de la masse d’eau. La plupart sont utilisés pour l’arrosage ou les piscines, 
certains sur les secteurs agricoles sont à usage domestiques et pour l’eau potable (secteurs non desservis par le 
réseau AEP public). 
 

usage Volume prélevé 
(milliers de m3) 

AEP et embouteillage 11431,2 

industriel 1761,7 

irrigation 21,1 

autre 133,4 

Tableau 5 : Volumes prélevés en 2001 par usages (données agence de l’eau RMC) 
 

 
Dans un rayon de 3 km autour du projet, 3 captages AEP pour l'alimentation en eau potable sont recensés. Il 
s’agit de : 

- Source de Sauzette, dont le périmètre de protection rapprochée est situé à 400m à l’Est du projet, 

- Forage de Terrigord et la source Est Route de Redessan dont le périmètre de protection rapprochée est 
situé à 1,7 km du projet. 

 
Le tableau ci-après récapitule les caractéristiques de ces captages : 
 

Commune 
d’implantation 

du 
captage 

Nom du 
captage Date DUP 

Rapport de 
hydrogéologue 

agréé 
PP 

rapprochée 
PP 

éloignée 

Distance du 
PP 

rapprochée 
au site 

Distance du 
PP éloignée 

au site 

Bellegarde Source 
Sauzette / 4/12/1975 

X.POUL oui oui 400m environ Au droit du site 

Bellegarde 
Source Est 
Route de 
Redessan 

/ 27/10/1987 
P BERARD oui  oui 1,7km environ 1,65 km 

environ 

Bellegarde Forage de 
Terrigord / 12/09/1990 oui oui 1,7km environ 1,65 km 

environ 
PP : périmètre de protection 

Tableau 6 : Caractéristiques des captages AEP les plus proches de la zone d’étude 
 
Un Périmètre de Protection Eloigné englobe le cours de l’Amarine puis le Rieu depuis le canal des Costières. 
D’après les informations fournies par l’Agence Régional de Santé (ARS) et par la mairie de Bellegarde, ce 
périmètre de protection correspond à une ancienne prise d’eau sur le Rieu dans Bellegarde. Cette prise d’eau a 
été abandonnée au profit des sources de Sauzette et de Redessan. 
 
 Voir Figure 15 : Localisation des captages AEP  
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1.2.5 Eaux superficielles 

1.2.5.1 Contexte hydrologique global 
 
La zone de projet s’inscrit au cœur du sous-bassin versant du Rieu de Bellegarde qui rejoint le Canal du Rhône à 
Sète à la sortie de la commune de Bellegarde.  
 
 
Le sous-bassin versant du Rieu de 
Bellegarde a une superficie de l’ordre 
de 27 km2. 
 
Le réseau hydrographique local est 
essentiellement constitué par le Rieu 
qui est le seul cours d’eau permanent 
grâce à son alimentation par les 
sources issues des Costières. L’origine 
de ces sources est due à 
l’encaissement du Rieu dans la 
Costière piloté par le niveau de base 
que constitue la plaine de la 
Camargue. 
 
 
Il existe un grand nombre de talwegs secs qui rejoignent le Rieu. Ils collectent les eaux de ruissellement lors 
d’épisodes pluvieux. C’est le cas notamment de l’Amarine qui est présent en limite Ouest du secteur d’étude. 
 
Par ailleurs, un réseau de canaux sillonne la partie Ouest entre Garons et Bellegarde, alimenté par le canal 
principal d’irrigation de BRL dit « Canal des Costières ». 
 
Il convient de noter la présence des ouvrages hydrauliques suivants : 

- Du canal des Costières à environ 1 km au Nord-Ouest du site, 

- Du canal du Rhône à Sète à environ 2,9 km au Sud-Est du site. 
 
 

 Voir figure 16 : Carte du réseau hydrographique 
 
 Voir Etude hydraulique de BRLi, Mai 2012 présentée en annexe 6 
 

Photo 1 : Rieu de Bellegarde 

Photo 2 : Canal des Costières au Nord-Ouest de la 
zone d’étude 

Photo 3 : Canal du Rhône à Sète 
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1.2.5.2 Contexte hydrologique du site d’étude 

1.2.5.2.1 Préambule 
 
Le contexte hydrologique de la zone d’étude a été étudié en détail par le bureau d’études BRLi. Les éléments 
présentés ci-après sont issus de cette analyse. 
 
Afin de bien cerner le contexte du projet, il convient de souligner qu’un des objectifs principaux du projet de 
« Grande Coste Rouge » « La Marine Sud » est son inscription dans le système de lutte contre les inondations de 
la commune de Bellegarde. 
La lutte contre les inondations est une préoccupation majeure pour la commune. La situation du bourg au 
débouché du Rieu dans la Camargue est particulièrement sensible. Par conséquent de nombreuses études ont 
été menées depuis une quinzaine d’années pour la définition d’ouvrage hydrauliques à mettre en œuvre. 
 
A ce titre les études hydrauliques réalisées avaient mis en évidence l’intérêt de bassins écrêteurs dans le secteur 
de Coste-Rouge.  
 
Cependant, en accord avec la Commune, il avait alors été fait le choix de concentrer les extractions dans le 
secteur sud de la RD 6113 avant de « repasser » dans le secteur de Coste-Rouge, dans l’objectif de finaliser le 
dispositif de lutte contre les inondations de « Sautebraut », dont le bassin versant amont génère un tiers des 
volumes d’eau de crue arrivant à Bellegarde. Les aménagements de « Sautebraut » et de « Broussan » 
consistent à dériver le Rieu (transfert des eaux du bassin versant amont) via les quatre bassins laissés par 
l’extraction depuis un seuil situé au lieu-dit « Balandran » pour une restitution dans le Rieu au niveau du château 
Laval (cf. détails au paragraphe 1.2.5.3, hydraulique et inondabilité). 
 
Ce dispositif étant en fin d’exploitation, le projet d’exploitation de Coste-Rouge envisagé il y a 15 ans a été 
relancé. 
 
Dans cette optique, l’étude BRLi s’est donc attachée à : 

- Définir le contexte hydrologique du secteur d’étude, 

- Dimensionner les ouvrages hydrauliques et définir le ou les bassins versants qu’il est judicieux 
d’intercepter. 

 
 Voir Etude hydraulique de BRLi, Mai 2012 présentée en annexe 6 
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Figure 17 : Découpage des sous-bassins versants et sens des écoulements (Source BRLi, étude hydraulique 2012)
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1.2.5.2.2 Sous bassin versant concerné 
 
La zone de projet est comprise en quasi-totalité dans le sous-bassin versant du ruisseau de l’Amarine qui 
présente une superficie de 3,3 km2. La zone de projet présente une superficie de l’ordre de 0,46 km2. 
 
Elle vient à l’Est en limite du sous-bassin versant du ruisseau de la Sauzette (superficie de 7,8 km2) et du sous-
bassin versant des anciennes gravières de Coste-Rouge comme l’illustre la figure 17 extraite de l’étude 
hydraulique de BRLi et jointe en annexe 6. 
 

1.2.5.2.3 Ecoulement au droit et en limite de site 
 
Les eaux de ruissellement sur la zone d’étude s’écoulent dans leur grande majorité vers le Sud-Ouest en 
direction du Ruisseau de l’Amarine qui est présent en limite Ouest du périmètre d’étude.  
 
Dans le coin Sud-Est les eaux de ruissellement s’écoulent vers le Sud. Elles sont collectées par le fossé de la 
RD6113 qui longe la bordure Sud de la zone d’étude. Ce fossé a une profondeur de l’ordre de 1 m. 
 
La zone d’étude n’est pas en connexion hydraulique avec les lacs des anciennes gravières de Coste Rouge. Un 
merlon est présent en limite Nord des lacs. Il dévie donc les eaux de ruissellement amont qui pourrait provenir de 
la partie Nord-Est de la zone d’étude (voir figure 17, sens préférentiels d’écoulement). 
 
L’exutoire final des eaux de ruissellement de la zone d’étude est le Rieu de Bellegarde. Le passage du ruisseau 
de l’Amarine sous la RD6113 s’effectue par un ouvrage constitué de deux buses en diamètre 1000 mm. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 5 : Fossé le long de la 
RD6113 

Photo 4 : Buses en diamètre 1000 mm sous la RD6113 



Dossier de demande d’autorisation d’exploiter une carrière – ICPE 2510 
Lieux-dits « Grande Coste-Rouge » et « La Marine Sud » - Commune de Bellegarde (30) – LAFARGE GRANULATS SUD 

 

ATDx  

 

41 

 

1.2.5.2.4 Caractéristiques du ruisseau de l’Amarine 
 
Le ruisseau de l’Amarine reçoit les eaux en provenance des bassins versants suivants identifiés par BRL : BV18 
en amont du canal des Costières, BV11A, BV11B, BV11C, BV11D (voir figure 17). 
 
Plusieurs ouvrages hydrauliques sont présents sur son cours (voir figure 17, localisation des ouvrages 
hydrauliques présents : 

- Siphon de 1,5*1,5 m avec un débit de sortie de 10 m3/ (ouvrage OR9 identifié par BRL), 

- Ouvrage de sécurité que fonctionne lorsque la hauteur d’eau dans le canal des Costières dépasse la 
cote limite de bon fonctionnement. Son débit capable est de 2 m3/s (ouvrage SS2 identifié par BRL), 

- Deux buses en diamètre 800 mm au passage sous la voie communale de Coste Rouge,  

- Arche très abimée de 3,8 mètres de hauteur sur 1.5 mètre de large pour le passage de l’ancienne voie 
ferrée (affouillements importants au niveau des piles de l’arche), 

- 2 buses en diamètre 1000 mm au passage sous la RD6113  
 
Le ruisseau de l’Amarine suit un tracé d’environ sur 2250 ml jusqu’à sa confluence avec le Rieu. Sa pente 
moyenne est de 1%, comme l’illustre le schéma présenté ci-dessous. 
 

 
Figure 18 : Profil en long de l’Amarine (source : rapport hydraulique BRL 2012) 

 
Le ruisseau de l’Amarine chemine le long de la limite Ouest de la zone de projet. Des levés topographiques ont 
été réalisés au droit de l’Amarine dans le cadre de l’étude hydraulique de BRLi afin de définir précisément sa 
morphologie (profil PT07 à PT10 à proximité à de la zone d’étude). 
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Figure 19 : Localisation des levés topographiques réalisés au droit de l’Amarine (source étude 

hydraulique BRLiBRLi) 
 
Ainsi, il se présente sous la forme d’un fossé à sec, d’un mètre de profondeur et de 1,5 m de large en fond et 6 m 
de large en partie haute. Le tableau présenté ci-après récapitule les cotes hautes et basses du fossé mesurées 
en bordure du site. La figure 20 illustre ces propos. 

Profil en travers Cote haute 
(en mNGF) 

Cote fond 
(en mNGF) 

Cote limite zone 
d’exploitation 

envisagée 
(en mNGF) 

PT07 53 52 Non concerné 
PT08 51,7 50,5 52,2 
PT09 50,32 49,1 50,5 

PT10 49 (merlon de rehausse 
de 0,5 m) 47,95 49,5 

Tableau 7 : Cotes altimétriques du fossé de l’Amarine 

Il est donc inscrit dans l’axe de drainage d’un talweg et fait partie intégrante du système hydraulique du 
secteur. A ce titre le ruisseau de l’Amarine peut être qualifié de cours d’eau hydraulique. 
 
Il est en eau de façon très temporaire, suite à de fortes pluies. L’étude écologique menée par le Cabinet 
Barbenson n’a pas identifié d’enjeux écologiques ou aquatiques au droit du ruisseau. Il s’agit d’un axe de collecte 
des eaux essentiellement. 
 
Le ruisseau de l’Amarine est assez embroussaillée comme l’illustrent les photos présentées ci-après, notamment 
à proximité de la RD6113. Il présente peu d’intérêt floristique. 
 
Il est à noter que le fonctionnement du ruisseau de l’Amarine est très différent du ruisseau de la Sauzette 
situé à environ 900 m à l’Est, dans l’axe d’un talweg d’orientation Nord-Sud. Contrairement à l’Amarine, ce cours 
d’eau est alimenté en partie par la nappe des Costières quand le niveau piézométrique est haut (présence de 
plusieurs sources dans ce talweg). Des zones humides sont ainsi présentes le long du ruisseau de la Sauzette. 

Ruisseau de l’Amarine 

Ruisseau de la 
Sauzette 
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Photo 7 :Ruisseau de l’Amarine au niveau du profil 
PT9 en regardant vers le Nord (à sec le 17/04/2012) 

Photo 6 : Ruisseau de l’Amarine au niveau du coin 
Sud-Ouest de la zone d’étude (à sec le 17/04/2012) 

Photo 8 : Ruisseau de l’Amarine au niveau du profil PT9 en regardant vers le Sud (à sec le 
17/04/2012) 
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Photo 9 : Ruisseau de la Sauzette, à proximité du Mas Saint-Michel (en eau le 17/04/2012) – Vue  
vers le Nord 

Photo 10 : Ruisseau de la Sauzette, à proximité du 
Mas Saint-Michel (en eau le 17/04/2012) – Vue vers le 

Sud 
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1.2.5.2.5 Débit de pointe du ruisseau de l’Amarine 
 
Dans le cadre de l’étude hydraulique relative au projet, BRLI a calculé les débits de points de l’Amarine. Les 
résultats de ces calculs sont présentés ci-après. 
 
 Voir Etude hydraulique de BRLi, Mai 2012 présentée en annexe 6 
 
Pour l’estimation des débits de pointe de crue, la pluie la plus pénalisante (conduisant aux débits de pointe les 
plus forts) est la pluie de durée intense 1h. 
 
En fonctionnement actuel, les débits calculés au droit de buses en diamètre 1000 mm passant sous la RD6113 
pour les différentes périodes de retour sont les suivants : 
 
 

 Période de rétour 
 5 ans 10 ans 50 ans 100 ans 

Débits (m3/s) 13 17 27 33 

Tableau 8 : débits de pointe de l’Amarine (source : Etude hydraulique de BRLi) 

 
Au niveau de la RD6113, les eaux débordent sur la route, axe majeur de circulation. En effet, la capacité de ces 
ouvrages, en charge, est de l’ordre de 5 m3/s. 
 
De même, l’étude hydraulique de BRLi a montré que le volume total, en période de retour centennale, pour un 
événement de durée intense de 3h, produit par les bassins versants de l’Amarine situés en amont de la zone 
d’étude est de 540 000 m3. 

1.2.5.2.6 Espace de mobilité de l’Amarine 
 
L’étude des photographies satellites menée par BRLi dans le cadre de son étude hydraulique a mis en évidence 
la stabilité du lit mineur de l’Amarine. 
 
Ceci est induit par la présence d’eau très ponctuelle dans ce cours d’eau. Il s’agit plus d’un fossé que d’un cours 
d’eau dans les faits. 
 
De plus, la présence d’un talus localisé en rive gauche sur un linéaire de 450 mètre, limite une éventuelle 
divagation en rive gauche. 
 

1.2.5.2.7 Situation de l’Amarine vis-à-vis de la nappe des Costères 
 
Le ruisseau de l’Amarine est un axe de drainage des eaux de ruissellement. La cote de fond du fossé est situé 
bien au-dessus de la nappe des Costières, comme les l’illustrent les profils en travers présentés ci-après (2 à 3 
mètres au-dessus). 
 
Il n’y a pas de drainage de la nappe des Costières par le ruisseau de l’Amarine. Le fonctionnement 
hydraulique de l’Amarine est déconnecté du système hydrogéologique. 
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1.2.5.3 Hydraulique et inondabilité 
 
La commune de Bellegarde est concernée par le risque inondation. Elle est traversée par « le Rieu », qui est à 
l'origine de crues très importantes.  
 
Une des particularités hydrauliques du bassin versant du Rieu est son exutoire. En effet, ce cours d’eau se jette 
dans le contre canal du canal du Rhône à Sète qui offre une capacité hydraulique très limitée au regard des 
débits de crue pouvant être générés par le bassin versant du Rieu.  
 
La nature relativement argileuse des sols et la pluviométrie souvent violente favorisent le ruissellement au profit 
de l'infiltration, et le Rieu charrie la quasi-totalité des eaux récupérées sur son bassin versant (1660 ha). 
 
La protection de Bellegarde contre les inondations mise en œuvre par la commune depuis plusieurs années est 
donc basée sur le principe de la rétention et de l’écrêtement des crues. 
 
Des dispositifs de rétention existent déjà (comme les gravières de Sautebraut et Broussan) ou sont envisagés sur 
différents sous bassins versants du Rieu. Ces aménagements ont (ou auront) un effet sensible sur la formation 
des crues du Rieu et sur les débits et volumes pouvant arriver au niveau du bourg de Bellegarde. 
 
Le premier aménagement a consisté, dans les années 1990, en la création un canal de dérivation sur le Rieu qui 
contourne la commune et rejoint le canal du Rhône à Sète. Sa capacité hydraulique est de 25 m3/s environ. Cet 
aménagement permet aux zones traversées par l’ancien Rieu de ne plus être inondées pour des crues 
fréquentes. 
 
Puis vint la création du plan d’eau des Moulins 
(2001) en amont du centre-ville de Bellegarde : Le 
plan d’eau des Moulins s’étend sur 2.5 ha environ 
avec un fond à 13,5mNGF et un plan d’eau hors 
période de crue à 15,5mNGF (14,8mNGF en 
période de crue). L’ouverture d’une vanne 
martelière permet de passer de la cote 14,8mNGF 
à 13,5mNGF en moins de 2 jours pour un débit 
entrant de 540 m3/h. Ce plan d’eau permet 
l’écrêtement des crues fréquentes (50 000 m3 
lorsqu’il est vidé). 
 
Les aménagements de Sautebraut et de Broussan 
consistent à dériver le Rieu (transfert des eaux du 
bassin versant amont) via les 4 bassins laissés 
par l'extraction (R1, R2, R3, R4) depuis un seuil 
en aval au lieu-dit « Balandran » pour une 
restitution dans le Rieu, en amont de château 
Laval grâce au dispositif suivant :  

- un seuil principal de 100 m de large à la cote 
49,1 m NGF au Nord du bassin R4, 

- un seuil secondaire de 30 m de large à la 
cote 50,7 m NGF à l'ouest du R4, 

- une buse de 4000 mm de diamètre et une 
surface d’échange de 49 m2 entre R4 et R2, 

- une buse de 3000 mm de diamètre et un 
passage libre de 30 m de large entre R2 et 
R1, 

- deux buses superposées de 1000 mm et une 
buse de 3000 mm de diamètre entre R1 et 
R3, 

- une buse de 1000 mm de diamètre reliant R3 
à un fossé de restitution vers le Rieu 

- Le volume disponible est de 2 130 000 m3. 
 

Photo 11 : Plan d’eau des Moulins 

Photo 12 : Bassins écrêteurs de Sautebraut et de 
Broussan 
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Le dispositif d’écrêtage mis en place permet d’intercepter la quasi-totalité des écoulements dans les gravières 
pour des crues non débordantes et de réduire sensiblement les écoulements vers l’aval des gravières pour des 
crues débordantes. 
Une déclaration de fin de travaux hydrauliques a été remise par LARFARGE GRANULATS SUD. 
 
Le Rieu est endigué du plan d’eau des Moulins jusqu’au canal du Rhône à Sète. Du plan d’eau des Moulins 
jusqu’au pont du chemin communal de Saint Gilles à Beaucaire, le terrain naturel en rive gauche est nettement 
plus haut qu’en rive droite interdisant tout débordement en rive gauche. 
 
La finalité du projet de gravière de « Grande Coste Rouge » « La Marine Sud » est son inscription dans ce 
dispositif de lutte et d’écrêtage des inondations. 
 
Sa situation en partie basse du bassin versant de l’Amarine et sa proximité avec le cours du ruisseau 
rendent possible et aisée la mise en place d’ouvrage hydraulique (seuil déversant envisagé) pour dériver 
les crues de l’Amarine dans la gravière une fois le réaménagement du secteur Sud-Ouest terminé. 
 

1.2.5.4 Situation vis-à-vis du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRi) 
 
La commune de Bellegarde est soumise au risque inondation. Elle est située dans le périmètre du Plan de 
Prévention des Risques Inondation (PPRI) du Rhône (inondation par débordement : crue). La réalisation du PPRI 
sur la commune de Bellegarde été prescrite le 17 mai 2010 par arrêté préfectoral n°2010-137-10. Le Plan de 
prévention des risques d’inondation du bassin versant du Rhône et son règlement sont en cours d’instruction. Les 
périmètres portés à connaissance sont donc provisoires.  
 
Selon le Plan de Prévention des Risques d’inondation du bassin versant du Rhône, L’extrémité Sud-Ouest de 
l’emprise est classée en zone F-NU : zone non urbanisée inondable par un aléa fort. 

Sont admises dans la zone F-NU l'exploitation et la création de carrières sous réserve : 

- - que les installations techniques soient ancrées afin de pouvoir résister aux effets d'entraînement de la 
crue de référence 

- - que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote PHE+30cm. 
 
L’étude hydraulique BRLi pour l’aménagement du plan d’eau Sud-Ouest en bassin écrêteur de crue de l’Amarine 
indique une zone d’inondation plus réduite que la zone F-NU du PPRi du Rhône dans le secteur. Celle-ci se 
limitant à la bordure Ouest de l’emprise d’exploitation. Seule la zone du seuil déversoir (dérogation de la bande 
des 10 m) est concernée par la zone d’inondation.  
 
La bande transporteuse sera implantée en partie en zone inondable (traversée du Rieu). Cette bande 
transporteuse est une installation technique qui ne constitue pas un obstacle à l’écoulement des eaux de crue et 
l’encrage est réalisé sur des dalles béton afin de garantir la résistance de l’ouvrage aux entraînements d’une 
crue. Il s’agit d’une structure qui sera démontée une fois l’extraction terminée (environ 12 ans). 
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1.2.5.5 Données qualitatives institutionnelles des eaux superficielles (SDAGE) 
 
D’après Le Schéma Directeur d’Aménagement et des Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée, le Rieu 
correspond à la masse d’eau FRDR10361 qui appartient au bassin versant de la Petite Camargue (masse d’eau 
n°CO_17814). 
 
Conformément à la directive cadre sur l’eau qui fixe comme objectif le bon état de toutes les masses d’eau en 
2015 sauf cas justifié, le SDAGE a défini les objectifs d’état quantitatif et chimique à atteindre pour les différentes 
masses d’eau du bassin (souterraines et superficielles). 

Ainsi pour la masse d’eau superficielle n°FRDR10361 « Le Rieu de Bellegarde», le SDAGE fixe l’atteinte 
d’un bon état écologique à l’horizon 2027 et bon état chimique à l’horizon 2015.  L’état écologique actuel du 
Rieu de Bellegarde est moyen. L’état chimique n’est pas caractérisé. 
 
Les enjeux pour l’atteinte des bons objectifs sont la réduction des pollutions liées aux pesticides et la lutte contre 
les dégradations morphologiques afin de limiter les phénomènes d’érosion. 
 

 
Figure 21: Fiche objectif SDAGE Rhône Méditerranée (source http://www.rhone-

mediterranee.eaufrance.fr/gestion/dce/sdage2009.php )LE RIEU 
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1.2.6 Climatologie 

 
La région est sous l'influence d'un climat méditerranéen. 
 
Ce climat se caractérise par des précipitations brutales et inégalement réparties (pluies torrentielles fortes). Les 
pluies les plus importantes ont lieu en automne, aux mois de septembre et octobre. L’ensoleillement et la 
ventosité sont forts et les températures estivales sont élevées. 
 
La station météorologique de référence est la station météorologique de Nîmes-Garons (altitude 92 m NGF) pour 
les températures, la pluviométrie et la ventosité. 
 
Les données climatologiques sont fournies sur la période statistique 1971-2000 pour les températures et la 
pluviométrie et pour la période 1973-2005 pour la ventosité. 
 

1.2.6.1 Températures (station de Nîmes-Garons) 
 

 MOIS 

PARAMETRES janv. févr. mars avril mai juin juil août sept. oct. nov. déc. Année 

Moyenne des températures minimales 
quotidiennes (°C) 3,1 3,9 6 8,1 12 15,4 18,3 18,1 14,9 11,1 6,4 4,1 10,1 

Moyenne des températures quotidiennes 
(°C) 6,8 8 10,6 12,8 17 20,7 24 23,6 20 15,3 10,1 7,6 14,7 

Moyenne des températures maximales 
quotidiennes (°C) 10,4 12,1 15,1 17,5 22 26,1 29,7 29,1 25 19,6 13,9 11,1 19,3 

(Météo France, Nîmes-Garons, Période 1971-2000) 

Tableau 9 : Données climatologiques – synthèse des températures 

- Température maximale absolue : 38.2°C (août 2003) 

- Température minimale absolue : -10.9°C (février 1985) 
 
Les températures sont douces en hiver et descendent rarement en dessous de zéro. Les mois d’étés sont 
chauds, avec des températures qui peuvent atteindre exceptionnellement jusqu’à 40°C. 

1.2.6.2 Précipitations (station de Nîmes-Garons) 
 

 MOIS 
PARAMETRES janv. févr. mars avril mai juin juil août sept. oct. nov. déc. Année 
Moyenne des 
hauteurs de 

précipitations 
mensuelles 

(mm) 

68,3 55,6 51,2 62,7 57,2 39,1 24,8 44,1 69,4 120,7 63,8 66,1 723 

Hauteur 
maximale des 
précipitations 
quotidiennes 

(mm) 

69,8 99,3 60,2 54,4 93,4 57,3 44,2 68,6 211,8 178,8 105,7 95,8 211,8 

Date 14/01/88 11/02/87 03/03/74 09/04/03 03/05/77 05/06/73 14/07/01 25/08/02 22/09/03 26/10/77 05/11/84 01/12/03 2003 
(Météo France, Nîmes-Garons, Période 1971-2000, 

Records établis entre 1964 et 2006 

Tableau 10 : Données climatologiques – synthèse des précipitations 
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1.2.6.3 Ventosité (station de Nîmes-Garons) 

 
Direction 1,5 à 4,5 m/s 4,5 à 8 m/s >8 m/s Total en % 

20 0,5 6,2 6,3 13,0 

40 1,2 3,2 0,8 5,3 

60 1,2 1,4 0,1 2,7 

80 0,3 0,7 0,1 1,1 

100 0,3 1,1 0,4 1,7 

120 0,3 1,4 1,3 3,0 

140 0,2 2,3 3,9 6,4 

160 0,2 4,4 3,6 8,3 

180 0,3 5,6 1,1 7,0 

200 0,4 4,5 0,3 5,2 

220 0,2 2,1 0,1 2,4 

240 0,3 1,2 0,2 1,7 

260 0,2 1,0 0,4 1,6 

280 0,2 1,1 0,9 2,2 

300 0,3 1,4 2,2 3,8 

320 0,4 2,8 2,5 5,7 

340 0,4 3,3 6,2 9,9 

360 0,5 5,1 13,5 19,1 

Total 7,3 48,9 43,8 100 

0 à 1,5 m/s 0 
(Météo France, Nîmes-Garons, Période 1973-2005) 

Tableau 11 : Données climatologiques – synthèse de la ventosité 

 
La rose des vents ci-après donne une représentation graphique de la fréquence des vents par direction, pour trois 
classes de vents (1,5 à 4,5 m/s, 4,5 à 8 m/s et supérieur à 8 m/s). 
 
Près de 50 % des vents de vitesse supérieure à 1,5 m/s proviennent des directions 20, 320, 340 et 360. Le vent 
dominant est donc le vent du Nord (Mistral). 
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Figure 22 : Rose des vents, Nîmes-Garons, Période 1973-2005. 
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1.3 Milieu naturel 
 
Le Cabinet Barbenson Environnement (CBE) a mené le volet naturel de l’étude d’impact ainsi qu’une analyse des 
incidences du projet vis-à-vis du contexte Natura 2000. Le rapport complet est présenté en annexe 7. Les 
chapitres de l’étude CBE sont repris ci-après. 
 
L’étude a été menée sur la zone de projet et ses alentours. L’analyse écologique est basée sur des campagnes 
de prospection successives menées sur une année (2010). 
 
Dans un premier temps seront développés les enjeux environnementaux issus des zones d’inventaires et de 
protections du milieu naturel à proximité du site. Dans un second temps est présentée l’analyse écologique du 
site. 
 

1.3.1 Tableau de synthèse des protections environnementales 
 
Le tableau ci-dessous synthétise les différentes contraintes et protections réglementaires concernant 
l’environnement dans un rayon de 3km autour de la zone de projet.  
 

INVENTAIRES ET PROTECTIONS REGLEMENTAIRES 
Type Code Nom  Localisation 

INVENTAIRES SCIENTIFIQUES 

Zone naturelle d’intérêt écologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF) 

 
0000 2004 

 
Le Rieu et la Coste 

Rouge (type 1) 

En Bordure Sud et 
Sud-Est de la zone 

de projet 

Zone naturelle d’intérêt écologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF) 

 
0000 2124 

 
Plaine de Manduel et 

Meynes (type 1) 

A 300 mètres au Nord 
de la zone de projet 

Zone naturelle d’intérêt écologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF) 3025 2003 

Marais de Broussans et 
grandes pallunettes 

(type 1) 

A 2,8 km au Sud de 
la zone de projet 

Zone naturelle d’intérêt écologique 
faunistique et floristique (ZNIEFF) 3025 0000 Camargue gardoise A 2,8 km au Sud de 

la zone de projet 

ZNIEFF géologique Néant Néant  

Protections Réglementaires 

Zone importante pour la conservation des 
oiseaux (ZICO) Néant Néant  

Site d’intérêt communautaire (SIC - Natura 
2000) « Directive Européenne - Habitats 

Naturels » 
Néant Néant  

Zone spéciale de conservation (ZSC - Natura 
2000) « Directive Européenne - Habitats 

Naturels » 
Néant Néant  

Zone de protection spéciale (ZPS - Natura 
2000) « Directive Européenne - oiseaux » FR9112015 Costières nîmoises En bordure Nord de 

la zone de projet 
Zone vulnérable (Directive européenne 

« eaux résiduaires urbaines ») Néant Néant  

Zone sensible à la pollution (Directive 
européenne « Eaux résiduaires urbaines ») Néant Néant  

Site inscrit au patrimoine de l’humanité 
(UNESCO) Néant Néant  

Zone humide d’importance internationale 
(Convention de Ramsar) Néant Néant  

PROTECTIONS REGLEMENTAIRES AU TITRE DE LA NATURE 

Arrêté préfectoral de protection de Biotope Néant Néant  
Forêt de protection Néant Néant  
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INVENTAIRES ET PROTECTIONS REGLEMENTAIRES 
Type Code Nom  Localisation 

Parc national Néant Néant  
Réserve naturelle Néant Néant  

Réserve naturelle volontaire Néant Néant  
Parc naturel régional ou projet de parc Néant Néant  

Tableau 12 : Inventaires et protections réglementaires 
 
En conclusion, la zone de projet est située en dehors du périmètre de protections environnementales (cf. 
figure 23). 
 
Cependant, Le projet est localisé à proximité directe de la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR 9112015 : 
« Costière nîmoise ». Une notice d’incidence vis-à-vis de celle-ci a été réalisée par le Cabinet Barbenson 
Environnement dans le cadre de ce dossier conformément au cadre réglementaire en vigueur (Cf. § 1.3.4 
et annexe 8, notice d’incidence NATURA 2000). 
 

1.3.1.1 Espaces Naturels Sensibles 
 
Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont des sites remarquables par leur biodiversité biologique, leur richesse 
patrimoniale ou leur rôle dans la prévention des inondations. Ce sont des zones potentiellement menacées. Dans 
ces espaces, le Département et les collectivités peuvent se mobiliser pour protéger les sites majeurs en les 
achetant pour les maintenir en l’état ou pour assurer leur ouverture au public. Cet inventaire permet d’identifier les 
enjeux du patrimoine environnemental.  
 
Le Conseil Général du Gard a intégré l’ensemble des zones d’inventaires et périmètres de protection 
réglementaires existants dans le cadre de sa cartographie des espaces naturels sensibles. Il s’agit d’une 
cartographie complémentaire associée à des fiches de caractérisation à destination des décideurs et porteur de 
projet. Une hiérarchisation des espaces a été établie (espaces naturel sensible prioritaire, espace naturel 
sensible). 
 
L’ambition du Conseil Général n’est pas d’acquérir l’ensemble de ces zones, mais uniquement certains secteurs 
prioritaires. A ce jour, le Conseil Général n’exerce pas son droit de préemption sur la commune de Bellegarde.  
 
Les espaces naturels sensibles cartographiés dans le secteur de Bellegarde sont les suivants (cf. figure 24) :  

- ENS « Costières Nîmoises » situé en bordure Nord de la zone de projet 

- ENS « Gravières du Mas ChaudSoleil de Bitumix situé en bordure Sud-Est et incluant une petite partie 
de future zone d’exploitation Nord-Est. Cet ENS comprend les anciennes gravières de Coste-Rouge, le 
bassin du Balandran ainsi que les carrières de Sautebraut et Broussan. Les anciennes exploitations 
« carrière » réaménagées sont ainsi devenues des espaces naturels d’intérêt. Le réaménagement de la 
carrière de « Grande Coste Rouge » « La Marine Sud » a été établie en continuité avec ces espaces 
existants. 

- ENS « Bois des Sources » qui correspond à la ripisylve du Rieu et qui est situé au Sud de la zone de 
projet de l’autre côté de la RD6113 

- ENS « Tête de Camargue gardoise » situé à 2,5 km au Sud de la zone de projet 
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1.3.2 Localisation du projet et de la zone d’étude 

 

La zone d’étude définie dans le cadre de l’analyse écologique intègre la future zone d’emprise du projet (47 ha) et 
les milieux attenants, portant la superficie étudiée à presque 100 hectares. Elle prend ainsi en compte la zone 
d’influence potentielle du projet, et en particulier l'ancienne gravière de Coste Rouge (Cf. figure 25 ci-dessous). 

Remarque : parallèlement à cette étude, une seconde étude a été menée vis-à-vis de la mise en place d’un 
convoyeur d’accès au gisement de Coste-Rouge (CBE Avril 2011). Ainsi, une zone d’étude complémentaire a été 
prospectée, au Sud de l’actuelle, au niveau du cours d’eau du Rieu. Nous avons choisi de faire apparaître cette 
seconde zone d’étude sur la carte 1 en page suivante, les données issues des inventaires ayant servi à la 
rédaction de ce document. 

Les milieux concernés par l'extension de carrière sont des friches et des cultures, aussi bien annuelles 
(maraichage) que pérennes (vergers). Ces cultures sont séparées entre elles par des haies de cyprès servant de 
brise-vent. Les anciennes gravières de Coste Rouge, aujourd'hui réhabilitées en zones naturelles, sont 
également concernées par le projet, puisque la connexion  aux nouveaux bassins a été envisagée pour 
augmenter les capacités de stockage des eaux. Il s'agit de bassins toujours en eau et de milieux humides ouverts 
ou boisés développés sur les remblais. 
 

 
Figure 25: Localisation en trois dimensions de la zone d'étude de l’analyse écologique et de la zone de 

projet (source : carte CBE extraite du rapport d’étude d’impact Habitat-Faune-Flore) 
 

1.3.3 Etat initial sur la zone d'étude 
 
Ce chapitre a pour objectif une présentation de l'ensemble des espèces et habitats présents sur la zone d'étude 
et une mise en valeur des espèces présentant un intérêt patrimonial et/ou un enjeu de conservation sur la zone 
d'étude. Ainsi, pour chaque groupe biologique, est présenté l'enjeu (faible, modéré, fort ou très fort) que 
représente la zone d'étude pour leur conservation. 
 
Analyse des enjeux : 
 
L’analyse des enjeux concernant les habitats et espèces, sur un secteur donné, prend en compte plusieurs 
aspects, exclusivement biologiques ou écologiques : 

- la valeur patrimoniale accordée par des textes juridiques (directive Habitats, directive Oiseaux, 
protection nationale) et des listes rouges éditées par des comités d’experts. 

- le fonctionnement écologique de l’habitat ou de l’espèce considérée : la question qui se pose est le plus 
souvent la suivante : quels sont les facteurs déterminant la présence de cette espèce ou de cet habitat 
et dans quelle mesure ces facteurs peuvent être modifiés (plasticité écologique) sans entraîner la perte 
à plus ou moins long terme de l’habitat ou de l’espèce ? 
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- le critère de rareté globale qui prend en compte trois aspects qui se complètent : l’aire de répartition 
connue de l’habitat ou de l’espèce, la spécificité du biotope de l’habitat ou de l’espèce (valence 
écologique) et la taille des populations dans un biotope donné.  

 
Les enjeux écologiques les plus prégnants sont résumés par groupe les chapitres suivants. 

1.3.3.1 Habitats naturels 
Dix habitats (code CORINE biotopes) ont été identifiés par CBE au sein de la zone d’étude (zone de projet 
et milieux attenants). Ils sont listés dans le tableau page suivante.  

Aucun habitat d'intérêt patrimonial n'a été recensé sur le site, en particulier aucun habitat Natura 2000 
(inscrit à l'annexe I de la directive Habitats), ni déterminant pour la constitution de ZNIEFF en Languedoc-
Roussillon n'est présent. Tous les habitats sont très artificialisés et très communs. 

 
Tableau 13 : liste des habitats présents sur la zone d'étude écologique, avec leurs codes CORINE 

biotopes ainsi qu'une brève description de leur localisation et de leur état de conservation (source : 
rapport CBE d’étude d’impact Habitat-Faune-Flore) 

Habitat 
Code 

CORINE 
Localisation et état de conservation 

Jeune boisement de 
Chêne vert 45.31 

Petit boisement situé au Nord de la zone de projet, le long des habitations, 
constitué de jeunes chênes verts. 
Habitat très commun en état de conservation médiocre. 

Fourrés de ronces, de 
Genêt d'Espagne 31.81 

Petites zones situées au sein de la grande parcelle en friche au Sud de la zone 
d'étude et au bout du fossé. Il s'agit de fourrés arbustifs denses.  
Habitat très commun en bon état de conservation 

Friche herbacée à 
Avoine barbue et Vesce 
velue  

87.1 

Ce milieu occupe surtout la grande parcelle située au sud de la zone d'étude, au 
long de la RD6113. Il s'agit de milieux où la culture a été abandonnée récemment 
(sols remaniés et enrichis en azote). Ces friches sont constituées de patchs, 
tantôt de graminées et de légumineuses (avoines, trèfles, vesces, luzernes...), 
tantôt de hautes herbes typiques des friches (hauts chardons, fenouils, onagre) 
marquant une fermeture avancée du milieu. Elles sont en cours de colonisation 
par les ligneux (fourrés à Ciste de Montpellier, Paulownia impérial). 
Ces friches, d'une physionomie différente des précédentes (plus basses, 
dominées par des graminées), occupent plusieurs petites parcelles en marge du 
projet. 
Habitat très commun en état de conservation médiocre. 

Ancienne carrière 
réhabilitée 

53.11x44.14x4
4.61x87.1 

La partie Sud-Est de la zone d'étude est constituée d'une mosaïque d'habitats 
complexe issue de la réhabilitation des anciennes gravières de Coste-Rouge. 
Cette imbrication de milieux humides (roselière, boisement hygrophile) et des 
friches ou pelouses sèches permet à une flore et une faune spontanées de 
recoloniser les anciennes zones de prélèvement ou les remblais. 
Habitat artificiel mais présentant un intérêt écologique. 

Plan d'eau 22.1 

Ces plans d'eau artificiels sont issus de la réhabilitation des anciennes gravières. 
Ils ne présentent pas de végétation aquatique. Une végétation amphibie est 
parfois présente sur les berges lorsque les pentes ne sont pas trop abruptes. Ils 
sont utilisés pour le loisir. 
Habitat très commun en mauvais état de conservation. 

Culture annuelle 82.1 

Ces cultures maraîchères occupent la majorité de la zone de projet. Il s'agit de 
cultures plutôt intensives, qui abritent un cortège d'espèces adventices très limité 
et très banal. 
Habitat très commun en mauvais état de conservation. 

Arboriculture - Vignoble 
83.152 
83.21 

Milieu jardiné, occupant des petites parcelles. Il s'agit de cultures plutôt 
intensives, qui abritent un cortège d'espèces adventices très limité et très banal. 
Habitat très commun en mauvais état de conservation. 

Haie de chênes verts 83.212 
Cette haie est présente au long de la voie communale de Coste Rouge qui 
traverse la zone d'étude du Nord au Sud, au niveau de la centrale d'enrobé. Il 
s'agit de beaux chênes verts. 

Haie de cyprès 41.714 Mises en place pour séparer des parcelles et les protéger du vent, ces haies sont 
constituées de grands cyprès. 

Fossé à sec 
("Ruisseau de 
l'Amarine") 

44.61 

Ce fossé (nommé officiellement "Ruisseau de l'Amarine") se trouve à l'Ouest de 
la zone d'étude et la traverse du Nord au Sud, où il passe sous la RD 6113 pour 
relier le ruisseau le Rieu. Le fossé lui-même, vecteur d'eau de manière 
temporaire lors des fortes pluies, n'est pas marqué par une végétation 
particulière. Il est embroussaillé à son extrémité accolée à la route D6113. 
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Figure 26: Répartition et caractérisation des habitats naturels présents sur la zone d’étude (source : carte 

CBE extraite du rapport d’étude d’impact Habitat-Faune-Flore) 
 

 


